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INTRODUCTION 

Le Gouvernement de la Republique algerienne democratique et 
populaire a entrepris un programme d'amelioration de la qualite da~s 
l'ensemble des activites economiques du pays. Une partie tres im
portante de ce programme est l'amelioration de la qualite des 
produits industriels de grande consommation afin d'assurer la protec
tion des ccnsommateurs algeriens. 

Ces produits qui appartiennent aux secteurs textiles, cuir et 
chaussures, electrotechniques, cosmetiques, jouets et plastiques, 
sont fabriques par des entreprises nationales (etatiques), mais 
aussi d'une fa~on croissante par des petites et moyennes entreprises 
qui s'incorporent au secteur industriel. 

Le Gouvernement qui a donne beaucoup des responsabilites concer
nees par ce programme a la Direction de la Qualite du Ministere 
du Commerce, a demande la collaboration de l'ONUDI pour faire une 
evaluation de la situation du controle de la qualite dans les 
secteurs industriels consideres et proposer un programme d'action. 
Ce programme d'action devrait prendre en compte la protection des 
consommateurs et l'amelioration de la qualite des produits fabriques 
dans les entreprises algeriennes. 

Une mission d'evaluation et de programmation d'un ~ois et demi a 
ete realisee. Les constatations, conclusions et recommandations faites 
a l'issue de la mission se trouvent dans ce rapport. Un document de 
projet de cooperation technique a ete egalement elabore et a ete 
deja donne au PNUD et a l'ONUDI. 
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Le present rapport de mission couvre les activit~s developpees 
par le consultant pendant la periode du 25 septembre au 4 novembre 
a Paris, en Alqerie et a Vienne, dans le cadre du maradat defini dans 
sa description de poste, qui est expose ci-dessous. 

OBJET DE LA MISSION 

L'objet de la mission etait de couvrir les activites suivantes 

1. Examiner et evaluer la situation actuelle des activites 
algerienr.es en matiere de controle de la qualite au niveau 
national et des entre~reneurs dans le domaine des textiles, 
cuir, electrotechnique, cosmetique et de la production de 
meubles et jouets. 

2. Preparer et discuter des mesures pour renforcer et develop
per les moyens de controle de qualite necessaires pour 
ameliorer la qualite de la production dans les domaines 
mentionnes ci-dessus. 

3. Preparer un document de projet comprenant !'assistance 
tee nique de l'ONUDI renfor~ant/creant !'infrastructure 
necessaire dans le domaine du controle de la qualite au 
sein des industries mentionnees ci-dessus. 

4. Etablir un rapport final exposant les conclusions de sa 
mission ~t ses recommandations au gouvernement quant aux 
mesures que celui-ci pourrait eventuellement adopter. 

DESCRIPTION DE LA MISSION 

1. Coordination· avec le consultant M. Denis Coton. 

Le consultant a eu un entretien a Paris le 26 septembre avec 
H. Denis Coton, consultant de l'ONUDI rattache a la meme mission de 
programmation. H. Coton avait deja realise une mission preparatoire 
de deux semaines a Alger. 

Pendant cet entretien le rapport preliminaire redige par M. 
Coton a ete discute et une liste de premieres activites a realiser 
et des sujets et institutions a couvrir pour suivre les activites 
et matieres non couvertes pendant la mission de H. Coton a ete 
preparee. 

En plus de cet entretien, le consultant a etudie le rapport 
rediqe par H. Coton afin de profiter au maximum des in~ormations 
et recommandations exposees dans celui-ci. 

2. Definition du cadre de la mission avec les autorites 
algeriennes et le PNUD-Aiger. 

D'accord avec les premiers entretiens tenus avec les autoritcs 
du Ministere du Commerce et les representants du PNUD, la missiun 
a ete ~~iertee vers les matieres suivantes 
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al les secteurs industriels et ~roduits textiles. cuirs 
et chaussures. appareils electrotechniques. notamment appareils 
electromenag~rs. et jouets et certains produits plastiques. 

bl l'etude des situations specifiques aux entreprises 
nationales et aux petites et moyennes entreprises, pour bien 
definir les problemes et besoins de deux secteurs, 

cl l'extention des activites nationales en matiere de 
controle de la qualite deja entreprises. au domaine des produits 
industriels de qrande consommation, 

d) la prise en compte des besoins des entreprises natio-
nales et PMI en matiere de qualite pour leur permettre de 
mettre en oeuvre ia reglementation a developper, 

e) la preparation d'un projet qui permettrait l'aboutis-
sement des objectifs siqnales a cl et d) avec un accent special 
mis sur la formation de formateurs dans les disciplines de la 
qualite et le ra'lonnement de ces disciplines parmi les cadres 
de la Direction de la Qualite. du Centre alqerien de la Qualite 
et de l'Emballage et des entreprises nationales et des PMI. 

3. Programmation des activites 

D'accord avec le programme de visites elabore par la Direction de 
la Qualite et avec les modifications introduites a la suite de la de
finition precise des activites si9nalees au paraqraphe 2, un programme 
de visites a ete prepare. 11 avait pour but la recolte de }'infor
mation necessaire sur 

a) la reglementation technique existante dans le pays, 

b) les institutions ayant des activites normatives, re9le-
mentaires et techniques dans le domaine de la qualite, 

c) les ressources et besoins en matiere de laboratoires 
d'analyses et d'essais au niveau des complexes industriels, dPs 
entreprises, des unites de production, autres institutions et 
Ministere du Commerce, 

d) le niveau de qualite et !'utilisation de~ techniques 
correspondantes dans les differents secteurs industriels vises 
par l'etude, au sein des entreprises nationales et des PHI, 

e) !'opinion des cadres professionnels et techniques des 
secteurs publics et prives sur les besoins existants dans ce 
domaine, ainsi que leur avis sur les actions a mener pour surmonter 
les limjtations P.xistantes, 

f) !'existence d'autres initiatives du Gouvernement dans le 
domaine de la qualitc afin de pouvoir en tenir cumpte dans le 
projet a preparer ct cviter la duplication des efforts. 
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4. Activites menees. 

Il a ete possible de couvrir les zones d'Alger, Tizi Ouzou et 
Setif. Dans ces regions on a visite les institutions et entreprises 
les plus representatives af in de connaitre au niveau regional et 
national la situation dans les domaines definis au moment de la pro
grammation des activites. 

Dans l'annexe A on tro~vera la liste des institutions et 
personnalites rencontrees. 

L'importance du tissu industriel algerien, !'extension geogra
phique du pays et la repartition physique dans plusieurs poles indus
triels des entreprises font que les constatations, recommandations et 
conclusions etablies par le consultant ne peuvent pas etre conside
rees comme definitives et universelles. 

Neanmoins, la haute qualification, le niveau professionnel 
et de juqement des interlocuteurs ainsi que les criteres homogenes 
avec lesquels ils envisagent la situation, ont permis au consultant 
de disposer d~lements de base tres consistants pour la preuaration 
du document de projet et pour aboutir aux recommandations ~t conclu
sions contenues dans ce rapport. 

5. Information recherchee. 

L'evaluation de la situation actuelle a ete faite en cherchant 
dans les differents entretiens et visites l'information suivante : 

al conception de la qestion et controle de la qualite 
par les cadres digireants, 

bl place qu'occupe la fonction qualite dan~ le cadre 
organisationnel de l' entreprise, 

cl niveau de formation et specialisation des cadres 
engages dans les differentes activites concernees avec la 
qualite, 

dl existence de systemes de gestion de la qualite dans 
les entreprises ou bien de systemes limites au controle et 
inspection des produits, 

el consideration de la qualite dans les activites 
exterieures de l'entr~prise, notamment dans les fonctions appro
visionnement et commercialisation des produits, 

fl place des fonctions achat des matieres premieres 
et commercialisation des produits fabriques 1ans !'organisation 
des entreprises et unites, notamment en relati~n avec l'integra
tion verticale existante dans plusieurs entreprises et les 
procedures d'importation, 

gl equipement existant dans les laboratoires des entrcprises 
mdthodes d'essais c~ploydes, besoins non satisfaits dans cc <lomainc 
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h) besoins existant~ dans le C?Jre de la sensibilisation, 
formation et recyclage sur la q~alit~, 

il difficultes posees par des mesures administratives, 
reqlementaires et legislatives qui empechent l'obtention de la 
qualite desiree, 

j) situation de l'entreprise dans le marche : concurrence, 
soit nationale, soit de produits importes relation offce-
demande attitude des consommateurs face aux produits de 
l'entreprise, 

k) possibilite et predisposition pour partager ou offrir 
certains services de laboratoire ou conseil, soit comme 
services a vendre, soit comme une activite de developpement de 
fournisseurs. 

Dans le cas de laboratoires et entreprises de services, les 
aspects qui ont ete consideres pendant les visites sont les suivants 

a) equipement existant et son niveau de maintenance, 

bl orientation des activites du laboratoire : controle 
reglementaire, service limite a certaines entreprises d'un 
Secteur industriel, activites liees a !'exportation OU a !'im
portation, etc, 

c) autces activites connexes a celles d'analyses et 
d'essais comme assistance-conseil aux entreprises, recherche, 

d) possibilite d'elargir les services du laboratoire ouen-
treprise de service a d'autres secteurs de l'activite industrielle, 

e) relation de travail avec les PMI, 

f) besoins de formation des cadres dirigeants et profes-
sionnels 

g) assistance technique re~ue dans le passe OU a present. 

Les entretiens tenus avec les autorites des diffetentes insti
tutions du Gouvernement ont cherche surtout a 

a) individualiser !'ensemble de mesures legislatives, 
re9leme•1taires et administratives relatives a la qualite et 
aux disciplines concernees comme la normalisation, la metrologie 
et la certification, 

b) connaitre la coor~ination existante entre les differentes 
institutions pour aboutir a l'accomplissement des objectifs 
prevus dans Jes politiques de qualite d~ Gouvernement, 

c) evaluer lcs besoins en matiere de formation, expertise 
OU equipement de ces institutions pour attcindre leurs objectifs, 
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d) l'appui dont elles ont besoin de la part d'autres 
institutions pour mener leurs activites. 

CONSTATATIONS SUR LA SITUATION ACTUELLE DES ACTIVITES DE CONTROLE 
DE QUALITE AU NIVEAU NATIONAL ET DES ENTREPRISES 

1. La qualite dans la politique du Gouvernement. 

Les activites menees pendant la mission montrent que le Gouver
nement algerien a entrepris de nnmbreuses mes~res pour facilite 
!'amelioration de la qualite avec aes actions politiques, legislatives, 
reglementaires et administratives. 

Les mesures prises par le Gouvernement cou'lrent une grande 
variete de sujets et comprennent: 

la creation d'organismes en charge de dP.velopper les politiques 
nationales en matiere de qualite, 

Ja creation OU l'amenagement d'organismes en charge du develop
pement de ces politiques dans les domaines de la normalisation, 
metrologie, certification et le controle de la qualite, 

l'elaboration de dispositions administratives qui facilitent 
au niveau des entreprises !'execution des actions visant a 
obtenir une meilleure qualite de leurs produits. 

On signale ci-dessous les mesures les plus importantes relevees 
pendant la mission et sur lesquelles on a eu l'occasion de discuter 
avec les institut1cns c~ncernees : 

creation du Conseil Superieur de la Qualite qui se compose 
de representants des Ministeres, des entreprises et ~es 
associations de consommateurs. Ce Conseil aura comme 
secretariat la Direction de la Qualite du Ministere du Commerce. 

preparation du projet de loi relative aux regles generales 
de protection du consommateur qui etablissent le cadre 
juridique et reglementaire pour aboutir a une reelle pro
tection du consommateur algerien, 

soumission a l'Assemblee Nationale du projet de loi de norma
lisation. Cette loi permettra le developpement harmonieux des 
activites de normalisation au niveau national par l'Institut 
algerien de Normalisation et Propriete industrielle (INAPil, 

preparation de la loi relative aux unites de mesure et au 
controle des instruments de mesure qui permettra de develop
per les activites de metrologie legale et d'appui a l'appa
reil productif national 

decret N° 87-171 du ler aout 1987 portant la reorganisation 
de la Chambr~ nationale de Commerce, donnant a cell~-ci OPS 
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acti~ites orientees vers l'a~elioration de la qualite, 
notamment la creation, apres approbation du Ministere du 
Commerce, de cent.res d'assistance technique a la p·roduction 
et a la commerciali$ation, 

projet de decret portant la creation, organisation et f~nc

tionnement du Centre algerien de la Qualite et de l'Emballaqe, 
place sous la tutelle du Ministere du Commerce, et avec un 
conseil d'orientation, ou sieqent les representants de tous 
les ministeres, 

la decision interministerielle ~u 13 avril 1988, 
le controle technique de la qualite et l'agrement 
duits algeriens destines a i'exportation. 

instituant 
des pro-

Aces actions de caractere legislatif, 
actions qui ont !'intention de faciliter la 
et qui auront sans doute un effet favorable 
algeriens. 11 s'agit de 

il faut ajouter d'autres 
gestion des entreprises 
sur la qualite des produits 

le statut d'autcnomie des entreprises leur pemetttant une 
gestion plus performante, 

!'elimination des monopoles d'importation, sit~ation qui 
permet aux entreprises de mieux def inir les specifications 
de qualite de leurs approvisionnements, 

la decentralisation des entreprises nationales qui s'est con
cretisee par la creation de laboratoires d'analyses et d'en
treprises de services concernes par la qualite. Cette in
frastructure qui jusqu'a present servait a l'entreprise est 
aujourd'hui a la disposition des .·utres entreprises. 

2. La Direction de la Qualite : un centre d'action et coordi-
nation des activites liees a la qualite. 

La Direction de la Qualite a joue le role de contrepartie 
nationale dans cette mission. Ceci a facilite la connaissance des 
activites qu'elle joue a present en matiere de controle de la 
qualite, notamment par le controle reglementaire des produits alinien
taires. Cette direction a desire agir avec la meme ampleur dans le 
domaine de certains produits industriels. 

Egalement, la DiYection de la Qualite va jouer un role 
de plus en plus impor~ant dans le developpement des politiques de 
qualite du 9ouvernement. Il faut souligner les missions qui se 
profilent comme une ?artie de ses responsabilites : 

son action comme secretariat du Conseil superieur de la 
Qualite, 

sa participation dans la creation et le fonctionnement du 
Centre algerien de la Qualite et de l'Emballag~, 
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sa relation avec lR Chambre nationale de C~mmerce, 

les actions qui se degagent de la loi relative a la protection 
des consommateurs. 

Aussi il :aut considerer que la Direction de la Qualite a des 
contacts permanents avec tous les secteurs industriels publics et 
prives. 11 est tre~ important que ces contacts soient faits de telle 
sorte qu'ils soient une des voies de transmission au niveau national 
des connaissances et de !'application des disciplines de la qualite. 

L'enseffible de ces responsabilites souligne la nece~site pour 
la Direction de la Qualite de pouvoir acccomplir dans l'avenir 
toutes ses fonctions avec des moyens humains et materiels suff isaPts 
pour faire fac~ ace defi. 

3. La Chambre nationale de Commerce 

La reorganisation de la Chambre lui donne une importance accrue 
dans le developpement de la qualite des entreprises algeriennes. 
Ceci avec la condition prealable que la Chambre puisse entreprendre les 
politiques necessaires et qu'elle dispose des moyens humains et mate
riels adequats. 

La gestion des licences d'importation attribuee a la Chambre va 
permettre de resoudre le probleme de qualite pose jusqu'a maintenant 
par beaucoup de produits. La possibilite pour chaque importateur 
de choisir son fournisseur, l'etablissement de liens plus directs 
entre acheteur et fournisseur, la concurrence plus ouverte dans les 
operations d'importation sont des outils qui vont favoriser une 
prise en compte accrue des problemes de qualite dans les importations. 

Mais, cette prise en compte devra se concretiser par !'intro
duction de specifications techniques et de controles de qualite 
a la rece~tion du produit, soit a l'origine, soit a l'arrivee au 
pays. Cet ensemble d'activites Vu obliger a coordonner et a creer 
des l~boratoires et surtout a developper des techniques d'elabordtion 
des cahiers des charges avec !'inclusion des specifications techniques 
et des clauses contractuelles de qualite. 

La Chambre est devenue un lieu de rencontre des entrepri~es 
nationales et privees. 11 est tres important de souligner ce fait 
dans le =ontexte de la politique gouvernementale de developpement 
du secteur prive. Sous l'egide de la Chambre on pourra coordonner 
et equilibrer mieux les interets des secteurs publics et prives 
et on pourra analyser !'interrelation entre eux. On doit prevoir 
notamment une amelioration dans l'approvisionnement des matieres 
premi~res destinees aux entreprises privees et un accroissement de 
la sous-traitance des entreprises nationales vers celles du secteur 
prive. 

La Chambr~ a crec des commissions de la qualite d~ns chacune 
des sections qui rassemblent les entreprises d'un secteur, ce qui est 
une preuve tangible de l'intcrct qu'ellc porte a ses responsabilitcs 
envers la qualitc. 
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En plus, la Chambre a le mandat de creer des centres 
d'assistance technique aux entreprises membres. Cette assistance 
considere le sujet de la qualite comme prioritaire. 

Dans le developpement d'une politique de qualite, la Chambre 
nationale de Commerce doit etre consideree comme un des pivots 
fondament~ux et en regard des responsabilites qu'on lui a donnees 
dans le domaine de la qualite a besoin d'une assistance technique 
pour pouvoir demarrer les activites correspondantes. 

4. L'Institut .. ~lgerien de Normalisation et de Propriete 
industrielle (INAPI;. 

Les activites de normalisation se sont developpees en Algerie 
depuis longue date. L'!~API a travaille dans ce domaine depuis 
longtemps et a crec au sein des entreprises nationales une conscience 
tres aigiie de l' impo . ..-t«tlc-:? de la normalisation. 

Malheureusement, le manque d'une legislation rel~tive a la 
normalisation a hani.i•'.'.'o.pe cet effort jusqu'a aujourd'h·•i. Le fait 
qu'il n'y existe pas t~e base legale tres claire a empiche que les 
normes elabore<?s au r;;2i.n de l'INAPI soient suffisa:nment prises en 
compte dans l& reglem~ntation developpee par le gouvernement. 

Aussi, le tr~vail c0nsiderable realise par l'INAPI avec le 
concours des entreprises a ete rassemble sous la forme de normes 
d'entreprise, etant donne l'impossibilite d'homologuer les normes 
par manque de legislation appropriee. Cependant, il existe un 
patrimoine tres important de normes deja elaborees et qui teci.:ii
quement parlant devraient itre considerees comme normes nationales. 

La loi sur la normalisation en train d'etre approuvee et pro
mulguee devra mettre fin a cette situation et rendre a l'INAPI la 
place qui lui revient dans !'organisation nationale engagee dans 
!'amelioration de la qualite. 

11 faudra dans l'avenir immediat que toutes les institutions 
nationales prennent soin d'acheminer leurs besoins en normes pour les 
appliquer soit dans leurs trcnsactions commerciales, soit dans les 
reglementations elaborees vers l'INAPI qui doit itre le forum national 
d'elaboration des normes, avec la participation de tous les secteurs 
concernes, notamment les entreprises nationales et privees. 

Il faudra aussi que les activites techniques de l'INAPI soient 
orientees vers l'elaboration des normes qui sont prioritaires pour 
le pays dans le cadre des politiques qui ont besoin des normes : 
importation, reglementation, secteurs indus~riels OU pour des 
motifs sociaux ou economiques il est prioritaire d'ameliorer la 
qualite, exportations, etc. 

5. Le Laboratoire central. 

Le Laboratoire central qui est l'agent d'exccution d1J programme 
de controle alimentaire developpe par la Direction de la Qualitc 
avec l'appui de la PAO ze trouve rattach6 au Ministbrc du Commerce 
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depuis 1982. Anterieurement, il etait sous la tutelle du Ministere 
de !'Agriculture. Le Laboratoire travaille avec trois laboratoires 
regionaux a Alger, Oran et Annaba qui sont operationnel~ depuis 
longtemps. 11 y a deux laboratoires regionaux en construction et 
qui vont bientot demarrer leurs activites. 11 travaille aussi avec 
4e bureaux au niveau de chaque wilaya qui fonctionnent avec un 
corps d'inspecteurs. 

Le Laboratoire central dispose d'un personnel qualifie, de 
laborat~ires equipes avec des instruments modernes et adequats 
pour les activites qu'il realise a present et comme dans la majorite 
des laboratoires visites, les conditions de propriete et de maintenance 
de l'equipement sont remarquables. 

Pour des raisons administratives, le laboratoire manque d'un 
budget a lui qui puisse etre gere par son Directeur. Les ressources 
necessaires sont obtenues par le biais du Centre national du 
Registre du Commerce. Cette situation entraine des difficultes 
administratives, pose des problemes de programmation et de continuite 
aux activites du Laboratoire. 

La prochaine creation du Centre algerien de la Qualite et de 
l'Emballage, dont le Laboratoire central sera le n~yau de base, 
devrait resoudre ce probleme. 

Si le projet de cooperation qui a ete elabore pendant cette 
mission ne peut pas assister le Cent1e algerien de la Qualite et 
de l'Emballage, celui-ci n'etant pas encore operationnel, il 
faudra vraisemblablement fournir cette assistance au Laboratoire 
central, qui devra inclure les objectifs fixes dans le projet 
dans la programmation et !'orientation de ses activites. 

6. Le Projet du Centre algerien de la Qualite et de 
l'Emballage. 

Le projet de creation du Centre algerien de la Qualite 
et de l'Emballage est, sans doute, une action tres importante 
dans la concretisation des politiques de qualite entreprises 
par le gouvernement. 

Le Centre va etre forme a partir du Centre de l'Emballage et du 
Laboratoire central deja existant. 11 aura les principales missions 
suivantes 

a) actions de repression de fraudes, 

bl actions d'informatior., vulgarisation, sensibilisation et 
formation sur la qualite, 

c) realisation d'etudes sur la situation de la qualite dans 
l~s differents secteurs industriels, 

d) realisation d'etudes sur la qualite des produits, 
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e) developpement et amelioration du conditionnement et de 
l'emballage, 

f) maintien de relations de travail avec les organisations 
etrangeres et internationales concernees par les sujets de la 
qualite, reglementation, emballage et conditionnement. 

Les actions du Centre vont s'ouvrir a tous les secteurs indus
triels. Le Centre va continuer a developper les actions menees 
jusqu'a present par le Laboratoire central dans le domaine des produits 
alimentaires, cosmetiques et detergents. 

Le succes et l'apport du futur Centre au developpement de la 
qualite en Algerie sera plus efficace dans la mesure ou il 
ne mettra pas un accent excessif sur les aspects repressifs, ou il 
pourra realiser les activites d'analyse et essais d'une fa~on conve
nable et s'il est capable de transferer aux entreprises par le biais 
de la sensib1lisation, formation et assistance-conseil, les connais
sances necessaires sur les disciplines de la qualite. 

Le Centre algerien de la Qualite et de l'Emballage devrait etre 
done le bras technique de la Direction de la Qualite, en l'app~yant 
dans ses actions d'elaboration de reglementation et de controle 
reglementaire. Pour qu'il puisse developper cette action de 
support il devra disposer des moyens humains et materiels necessaires. 

7. La situation de la gualite dans les entreprises nationales 
et dans les PMI. 

Les entreprises nationales montrant un souci pour la qualite net
tement superieur aux exigences du marche, on peut faire les commentaire~ 
suivants 

a) on peut dire sans hesiter que les entreprises nationales 
montrent dans leur ensemble des ressources h~-~ines tr~s qualifiees 
dans le domaine de la qualite. Ces cadres s~ ~ialises montrent un 
souci pour la qualite qui est beaucoup plus une consequence de leurs 
qualifications professionnelles et e~hiques que de la demande du 
marche, 

b) il y a dans certaines entreprises une preoccupation 
insuffisante des cadres de direction pour donner a la fonction 
qualite la place qui lui revient d'un point de vue organisationnel 
et budgetaire, en accord avec les besoins de l'entreprise, 

c) les laboratoires de controle sont bien equipes, quelque-
fois surequipes, et possedent des cadres professionnels bien 
prepares qui cor.naissent les normes et methodes d'analyses. L'entre
tien de l'equipement est excellent. 

d) il y a, dans certains cas, une meconnaisance par les 
cadres techniques des entreprises des possib~lites d'utiliser 
les laboratoires des unites, entreprises, complexes ou poles 
industriels geographiquement proches, pour la sati~faction de 
leurs besoins dans ces domaines, 



1 3 -

e> on a trouve un manque generalise de documentation et 
d'information sur toutes les disciplines de la qualite, 

f) les entreprises n'ont pas la possibilite de se faire 
etalonner leurs manom~tres et instruments de mesure de temperature, 
en raison de l'absence au niveau national des moyens necessaires, 

9) on a remarque dans les entreprises associees au secteur 
metallurqique et mecanique, une penurie de moyens et de specialistes 
dans le domaine des analyses metalloqraphiques, 

h) certaines entreprises ont pris des initiatives pour 
realiser des essais interlaboratoires, soit dans leurs relations 
clients-fournisseur, soit pour aboutir a une plus qrande fiabilite 
dans le fonctionnement de leurs laboratoires, 

i) plusieurs entreprises ont developpe ou montrent de l'interet 
a s'en9a9er dans la prestation de services de leurs laboratoires a 
des autres entre~rises, 

j) l'orqanisation de la 9estion de la qualite dans les 
entreprises montre un niveau tres variable et, bien que dans la 
plupart des entreprises visitees elle soit tres acceptable, il 
faut ameliorer le statut de la fonction controle de la qualite, 
specialement en relation avec production et approvisionnements, 

k) l'entretien de l'equipement de production est tres bien 
fait dans toutes les entreprises visit~es. Cette situation est 
particulierement remarquable dans les entreprises qui ont des 
equipements en production depuis plusieurs annees et qui montrent 
un excellent etat d'entretien. Sur l'angle de la qualite, ce fait 
permet d'assurer une capacite de processus acceptable pour aboutir 
aux objectifs de qual1te des entreprises, 

1) bien que le Gouvernement algerien ait etabli le carac
tere obliqatoirP. de la comptabilite analytique dans les entreprises 
nationales et que plusieurs l'aient deja implantee, il ya er.core 
des progres a realiser dans ce sujet. Neanm0ins, il faut souliqner 
que la situation qu'on a trouvee ne montre ~as un manque de volonte 
mais est surtout un probleme d'assistance technique et de formation, 

m) les politiques d'achats pour .es fournisseurs nationaux et 
e~ranqers sont variables, compte tenu de la situation de transition 
qui existe dans les procedures d'importation dans le pays et du 
deqre d'inteqration verticale des entreprises qui est tres fort dans 
la plupart des cas, 

n) les politiques salariales qui tiennent compte de la confor-
mite de la production aux specifications techniques et de I' integra
tion de la qualite comme un des facteurs de la productivite ne sont 
pas tres repandus, 

p) il y a un effort tres interessant au niveau national pour 
promouvoir la sous-traitance. L'exemple de la foire ou salon de la 
demande est tres indicatif. Au niveau des entreprises il manque 
encore une maitrise qui soit suffisamment developpee des techniques 
de gestion de fournisseurs. 
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Dans le cas des petites et moyennes entreprises ~ui correspondent 
au secteur prive, IP nombre d'entreprises visitees pendant la mission 
a ete trop faible pour rendre possible une evaluation sur"place de 
leur situation vis-a-vis de la qua!ite. Neanmoins, les quelques 
visites realisees dans ces entreprises et surtout les discussion5 
tenues avec les entrepreneurs et leurs representants a la Chambre 
nationale de Commerce permettent de faire quelques reflexions sur le 
sujet : 

a) il existe des entreprises moyennes et meme petites qui 
ont attache beaucoup d'efforts et d'investissements pour arriver 
a fabriquer des produits de boone qualite. Ces efforts doivent leur 
ori9ine a la decision d'introduire dans le marche un produit de 
qualite, au desir de fabriquer un produit capable d'etre exporte 
OU a la comprehension du fait que la qualite ameliore la competiti
vite des produits dans le marche, 

b) dans plusieurs secteurs industriels ou il n'y a pas une 
demande de qualite sur le marche, ou les entreprises sont de tres 
petites dimensions et les entrepreneurs n'ont pas les moyens 
techniques OU financiers necessaires, le niveau de qualite et sa 
prise en compte sont tres faibles, 

cl le probleme le plus important pose par la presque unanimite 
des entrepreneurs, c'est celui de la qualite variable et tres souvent 
mauvaise des matieres premieres et composants auxquels ils ont 
acces. L'origine de ce problemea plusieurs causes 

l'ancienne procedure des importations, 
la qualite mediocre de certains fournisseurs, 
lefaible pouvoir de negociation des petits entrepreneurs, 
une formation insuffisante ou nulle des techniques modernes 
et techniques d'approvisionnement. 

D'ailleurs, le probleme des approvisionnements est le plus 
repandu dans tout le tissu industriel algerien et il n'est pas 
exclusif des PHI, 

d) les petits et moyens entrepreneurs ant des difficultes tres 
serieuses pour importer les instruments necessaires pour faire 
leurs controles de fabrication, 

e) les PHI ant aussi des problemes tres graves pour pouvoir 
realiser le controle de reception des matieres premieres et compo
sants qu'ils achetent, 

f) la difficulte a acceder aux activites de formation realisees 
dans le pays, si on les compare avec les possibilites qu'ont les 
entreprises nationales. Dans les PHI, le probleme est beaucoup plus 
aigu que dans le~ entreprises nationales, en raison des besoins de 
formation beaucoup plus forts tant aux niveaux de direction des 
entreprises qu'au niveau des ouvriers qui ant une preparation en 
general inferieure a celle de la main d'oeuvre qui travaille dans les 
entreprises nationales, 
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gl les PMI n'ont pas en general une ideE precise des possibilites 
d'assistance technique existantes au pays et auxquelles elles peuvent 
faire appel. 

h) la relation des PMI avec les entreprises nacionales n'est 
pas encore bien etablie. De ce fait les petites entreprises ne 
connaissent pas bien les possibilites tres importantes d'adduction 
de contrats d~ sous-traitance et de participation aux actions de 
developpement de fournisseurs que realisent plusieurs entr~prises 
nationales, 

i) la recente restructuration de la Chambre natior.ale de 
Commerce apparait comme un agent dynamiseur des PMI, qui re9ardent 
dans leur majorite cette institution comme une cle pour la solution 
des problemes qui sont les plus pressants pour eux : approvisionne
ments. formation et assistance-conseil, sous-traitance, 

j) en general, il ne faut pas s'attendre a une amelioration 
notable de la qualite de la part d'une fraction importante des PMI, 
jusqu'au ~oment ou il y aura une demande de qualite en provenance 
du marche, et ou ces entreprises auront un acces facile aux impor
tations de matieres premieres, composants et equipements pour !'ana
lyse et controle de qualite. 

La conjoncture actuelle est tres favorable pour encourager les 
PMI a ameliorer la qualite de leurs produits et surtout a introduire 
et appliquer dans les entreprises les disciplines de la qualite. 
Neanmoins, il f aut considerer que les methodes POUL la formation et 
les procedures d'application doivent prendre en compte tres soigfieu
sement les caracteristiques particulieres des PMI, pour eviter 
l'echec dans leur implantation. 

Aussi il faudra tenir compte du fait que beaucoup de ces 
entreprises livrent le~rs produits dans les secteurs du marche 
ou les exigences de qualite sont minimales. 

L'action coordonnee de la Direction de la Qualite, de la 
Chambre nationale de Commerce et du Centre algerien de la Qualite 
et de l'Emballage, dans le cadre du projet de cooperation technique 
qui a ete elabore pendant cette mission sera le pivot sur lequel on 
pourra se baser pour faire evoluer les PMI vers un niveau de qualite 
qui leur permett.ra de s'attaquer d'une fa~on productive et efficar.e 
aux marches algeriens et etrangers. 

8. L'infrastructure de laboratoires existante dans le 
pays et son emploi. 

Le pays dispose d'un tissu de laboratoires tres important. 
Comme on vient de le signaler, les entreprises nationales ont dans 
leur majorite des laboratoires tres bien equipes, qui offrent dans 
plusieurs cas des services a d'autres entreprises. 

Dans la visite realisee a Setif, on a pu constater la volonte de 
plusieurs responsables d'entreprises et de chefs de laboratoires 
d'arriver a la creation d'un systeme coordonne pour que toutes Jes 
entreprises de region puis&e employer les ressources existantes en 
matiere de laboratoires. 
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Cette idee doit etre encoura9ee et si elle se developpe, 
on pourrait augmenter sensiblement les actions d'inspection de 
reception de mat1eres premieres. developpement de fournisseurs. 
expertise de problemes de production, qualite et maintenance. 
re9lement de litiqes. calibration des instruments et developpement 
des campa9nes d"essais interlaboratoires. 

Ces laboratoires ont des tutelles variables qui leur f~xe les 
activites qu'ils peuvent real~~er. Toutefois, il faut remarquer 
!"attitude positive vis-a-vis de ce sujet dans tous les cas, avec 
la limitation naturelle de n~ pas changer la vocation et !'orientation 
~enerale de chaque institution. 

Dans le cas de laboratoires universitaires, qui n'ont pas ete 
visites pendant la mission. on a pu apprendre qu'il existe uncertain 
de9re de collaboration av•c les entreprises dans le domaine des 
essais et des dnalyses. La Chambre nationale de Commerce a entrepris 
des negociations pour organiser cette collaboration mutuelle. 

L'integration des laboratoires universitaires a ces activites 
remporte le double benefice de permettre un meilleur emploi de leurs 
installations et de rapprocher les entreprises des universites. situa
tion toujours souhaitable. 

Certains laboratoires qui ont pour vocation !'assistance aux 
entreprises appartiennent a des institutions devouees aux activites 
de controle. D'autres ont ete formes a partir de la decentralisation 
de plusieurs entreprises nationales. Ils sont passes de la condi
tion de departements de developpement, etudes OU recherche a la 
cateqorie d'entreprises de services. Tous ces laboratoires ont 
des personnels tres qualifies et disposent d'un equipement assez 
important. Malheureusement, les entreprises de chaque secteur ne 
connaissent pas encore suffisamment les possibilites de services 
qui leur sont offertes et les laboratoires eux-memes manquent de 
l'a9ressivite suffisante pour aller a la recherche des usaqers. 

Finalement, il faut signaler !'existence de laboratoires appar
tenant aux anciens monopoles d'importation. On se trouve ici de 
nouveau avec des institutions qui disposent de laboratoires et 
cadres professionnels tres aptes et qui sont habitues non seule
ment a realiser des essais de laboratoire, mais aussi a effectuer 
!'evaluation de la qualite des produits considerant aussi leur 
performance. Le cas de l'Entreprise nationale d'~pprovisionnement 
des Electromenagers CENAPEM) est particulierement remarquable. 
Son laboratoire et les cadres professionnels devraient etre consi
deres comme un pilier dans la constitution d'un laboratoire d'essais 
et d'analyses electriques au service des besoins existant dans le 
pays en mati~re de contr6le reglementaire ou d'assistance aux 
entreprises du secteur. 

~n resume, il est possible d'affirmer qu'il existe en Algerie 
une infrastructure de laboratoires bien dotee du point de vue 
humain et materiel. Comme cette infrastructure a ete developpee 
en fonction de besoins soit d' entreprises, soit sectoriels, il y 
a des equipements en nombre superieur aux besoins. Par contre, 
il ya des domaines OU n'existe pas le minimum necessaire pour 
faire face aux besoins, ce qui a present commence a faire defaut. 
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Les activites suqgerees dans le document de projet qui prevoient 
de faire un recense~ent des laboratoires existants et d'evaluer 
l'offre et demar.de de services d'analyses et d'essais, permettront 
d'utiliser d'une fa~on plus efficace des ressources importantes. 

La creation d'un rP.seau de laboratoires permettra de donner a 
cette infrastructure un emploi accru et une fiabilite croissante 
et jetera ainsi les bases d'un futur systeme de certification natio
nale. 

9. La qualite dans les approvisionnements d'origine nationale 
et etrangere. 

Le probleme qui est apparu comme le plus grave dans la 
presque totalite des visites et entret1ens est le probleme des 
approvisionnements et particulierement des importations. 

En reqardant le probleme de plus pres, on y trouve plusieurs 
raisons qui justifient ou expliquent cette situation. On peut signa
ler les suivantes : 

al 11 y a un manque de technoloqie assez repandu dans la 
fonction approvisionnements. De fait l'emploi de normes et specifi
cations tech~iques pour identifie~ la qualite dans les appels 
d'offres ou dans les ordres d'achat est limite. Dans ces conditions, 
ou bien le fournisseur livre un produit qui objectivement n'est pas 
mauvais, mais qui n'est pas approprie a l'emploi specifique ou bien 
il livre au client des produits de mauvaise qualite. 

b) Dans toutes les 
controle de reception des 
il n'y a pas de termes de 

entreprises ou se pose ce probleme, le 
produits est necessairement incomplet car 
reference (normes OU specifications). 

c) Dans certaines entreprises nationales, ou on emploie les 
specifications techniques et les outi!s de controle de qualite 
appropries dans les approvisionnements, le probleme subsiste du fait 
que les fournisseurs soient une autre unite de cette meme 
entreprise et les refus ne sont pas aussi severes qu'ils devraient 
l'etre. 

dl Dans certains cas, le volume d'achat n'atteint pas le volume 
~inimal de production faisable du point de vue economique ou 
technoloqique. Dans de telles situations, le fournisseur livre un 
produit bon, mais qui manque de certaines caracteristiques souhaitees 
par l'acheteur, qui doit chercher plutot comment adapter son design 
et son processus de production a re~te matiere premiere. 

e) Dans les cas d'approvisionnements des produits importes 
l'ancien systeme des monopoles d'importation pos~it beaucoup des 
problemes qu'on a siqnale, bie1: qu'on ne doive pas les generaliser. 
Le nouveau systeme qui permet une relation plus directe entre le 
client et le fourniss2ur ainsi que la possioilite de la choisir, 
permettra d'ameliorer la qualite des importations a condition que 
celles-ci soient faites avec la mention des specifications techniques 
ou normes appropriees et des procedures de controle dans les cahiers 
des charges et que ces derniers soient appliqucs a la reception de la 
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marchandise, soit a l'Jriqine, soit a leur arrivee au pays. Par 
contre, il existe des initiatives tres interessantes dans le sens 
d'aider des fournisseurs a ameliorer OU adapter la qualite de leur 
production. 

fl Il existe uncertain esprit de resignation dans !'accepta-
tion d'approvisionnements d'une qualite non appropriee aux besoins. 
Plusieurs entreprises nationales et privees ont developpe des ini
tiatives pour lutter contre cet etat de fait. Par exemple : 

entreprendre des politiques d'assistance des fournisseurs, 

changer la source nationale d'approvisionnement par une importee, 

develcpper conjointement avec une entreprise nationale une 
matiere premiere importee qui ne donndit pas la satisfaction 
attendue, 

faire appel aux laboratoires d'autres entreprises pour qu'on 
lui fasse les essais necessaires avant !'acceptation des 
marchandises, 

9) Emploi des laboratoires qui donnent des services aux 
entreprises. 

On voit done que le probl~me de qualite pose par les approvision
nements ne doit pas etre toujours exclusivement attribue a ceux-ci, 
mais qu'il existe d'autres facteurs que l'on doit prendre en compte 
pour le resoudre. Ces facteurs sont : 

l 'emploi plus generalise des specifications techniques dans 
la qestion des achats, 

l'application des techniques de qualite dans les approvi
sionnements comme la rationalisation et la recherche et le 
developpement conjo~t client-fournisseur de produits avec les 
caracteristiques appropriees de qualite, 

!'inspection de reception plus poussee, en employant les 
ressources de l'entreprise ou en faisant appel aux laboratoires 
et entreprises de services existantes, 

les efforts permanents aux niveaux national et sectoriel pour 
elaborer les normes nationales qui prennent en compte les 
besoins de tous les utilisateurs, rationalisant et adoptant 
ces besoins avec la realite des entreprises algeriennes, 

gestion technique des importations sous l'angle de la qualite. 

Dans le document de projet de cooperation qui a ete elabore a 
la fin de la mission on a pris en compte les besoin~ necessaires 
pour developper les actions suggerees ci-dessus. Mais il faut 
souligner qu'il existe deja en Algerie une capacite tres forte pour 
ameliorer la situation presente et qu'il faut surtout encourager les 
entreprises a entreprendre les actions necessaires. 
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Aussi, il faut noter que le changemen~ de procedures d'impor
tation va aider a faciliter !'importation d'approvisionnements de 
qualite appropriee. 

10. L'i~tegration verticale des entreprises et la sous-traitance. 

Les entreprises nationales algeriennes montrent un fort degre 
d'integration verticale, situation qui les rend tres autosuffisantes. 

Si on etudie cette situation sous l'angle de la qualite et dans 
le cas des entreprises visitees, on peut tirer la conclusion que dans 
les entreprises ou cette integration verticale est dans le cadre 
d'une seule unite, elle favorise le maintien d'un bon niveau de qualite. 

Dans les cas ou cette integration verticale est dans differentes 
unites separees geographiquement et avec des administrations diffe
rentes, la situation n'est pas si favorable en raison du manque d~ 
criteres et de politiques homogenes de qualite a tous les echelons 
hierarchiques. 

Si on regarde cette situation sous l'angle du developpement des 
petites et moyennes entreprises, cette integration pose une difficul
te. Generalement, ce sont les grandes entreprises d'un pays qui 
avec la sous-traitance de composants et elements et de matieres 
premieres donnent aux fournisseurs !'assurance d'une demande continue 
et l'encouragent a faire les efforts et investissements necessaires 
pour ameliorer la qualite. Si tn addition le client pratique les 
techniques d'assistance de fournisseurs on complete un cadre de promo
tion de la qualite tres interessant. 

Par centre, il y a plusieurs entreprises qui se heurtent a deE 
difficultes pour trouver des fournisseurs. On a developpe plusieurs 
initiatives pour surmonter cett~ diff iculte. Le Salon de la demande 
en est un tres bon exemple. 11 fournit a la Chambre nationale de 
Commerce une tache tres importante pour creer les reseaux d'informa
tion qui facilitent la communication entre les entreprises nationales 
et les PMI pour promouvoir la sous-traitance. 

Le developpement de la sous-traitance est une des activites 
primordiales pour developper !'integration et l'epanouissement des 
PMI dans le tissu industriel algerien. 

11. La demande de qualite dans le marche algerien. 

L'amelioration de la qualite ne peut pas etre obtenue au niveau 
national ou dans des secteurs specifiques s'il n'exi~te pas sur le 
marche une demande de qualite. En Algerie, cette demande de 
qualite au niveau du marche pour les produits de consommation cou
rante est insuffisante pour diverses raisons comme 

a) la production nationale est insuffisante pour satifaire 
la demande de la population, 

h) la reglementation ~xistante relative aux produits industricls 
n'est pas assez developpee, 
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c) si on regarde le grand co~sommateur qu'est l'Etat, on trouve 
que beaucoup de ministeres et institutions publiques n'exigent pas une 
qualite des produits qu'ils achetent en accord avec les P.Ossibilites 
des producteurs et l'importance des achats. 

Des trois problemes evoques ci-dessus, le plus difficile a re
soudre est le premier. Par contre, il est possible de developper 
une reglementation prudente qui soit capable de prote9er les 
consommateurs et qui leur assure un certain niveau de qualite. De 
meme, il n'est pas difficile d'augmenter la prise en compte de la 
qualite dans les achats publics. 

En meme temps, il faut se souvenir de l'effet positif qu'ont 
les actions de sous-traitance, qui imposent un niveau de qualite 
aux PMI, demande qui est transmise aux consommateurs. Finalement, 
Jans l'avenir, et au fur et a mesure qu'on pourra realiser des 
actions de sensibilisation au niveau des consommateurs, et qu' il 
sera faisable de creer des organismes de consommateurs, on aura de 
nouveaux elements pour aug~enter la demande de qualite sur le marche. 

En guise d'exemple, voici quelques actions qu'il est possible 
d'envisager pour creer cette demande : 

Prise en compte de la qualite dans les cahiers de charges 
des achats publics 

al etude des besoi~s en produits de grande consommation des 
Ministeres de : 

- l'Ed~cation publique : ameublement scolaire, vitements, 
cahiers et outils, produits alimentaires, etc, 

- la Sante : craps de lit, couvertures, produits alimen
tai res, coutellerie, batterie de cuisine, etc, 

- l'Amenagement du Territoire, de l'Urbanisme et de la 
Construction : peintures, serrurerie, composants pour 
les installationselectriques et sanitaires, 

- besoin de toutes les institutions etatiques en ameublement, 
produits electriques, papier et formulaires, etc. 

b) elaboration des specifications techniques a inscrire dans 
les cahiers de charges et dans les appels d'offre, 

c) inspection et controle de reception de ces achats, 

d) promotion de la sous-traitance dans les entreprises natio-
nales, y compris des actions de developpement des fournisseurs, 

e) formation de tradings et cooperatives ou societes pour 
l'achat et Ia commercialisation de gros lots de produits qui soient 
conformes aux normes, provenant de differentes PMI, soit destines 
a !'exportation, soit pour la consommation locale, 
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fl developpement de campag~~s de formation et d'information 
destinees aux consommateurs, ori~ntees vers des produits specifiques, 
surtout sur le rl~n de l'etiquetage, 

g) promotion de la creation d'organismes de consommateurs. 

12. Produits industriels a grande conscmmation dont la reglemen
tation est prioritaire. 

A la fin de la mission et en possession de !'information necessaire 
il a ete possible d'elaborer une liste des produits qui presentai nt 
aux yeux du Ministere du Commerce l'interet le plus grand a etre 
reglementes. On a evalue les produits sur lesquels il avait un souci 
particulier; une fois cette liste redigee, on a etudie les carac
teristiques generales a reglementer. En derniere place on a etudie 
les res~ources necessaires pour pouvoir elaborer et realiser les 
actions de controle necessaires. 

Les resultats de cette etude c'est la liste de produits et 
d'aspects a reglementer ci-apres : 

Produits •enagers : caracteristiques a reglementer : aspects de 
securite : a gaz : cuisinieres. chauffe-eau; electriques : prises 
de courant (socles et fiches) a usage domestique, fers a repasser, 
allume-gaz, rechauds, resistances electriques, refrigerateurs, 
machines a !aver, ventilateurs. 

Produits textiles : caracteristiques a reglementer : etiquetage 
informatif sur la composition et l'entretien; fils a coudre, a 
broder, etc., vetements d'enfant, ccuvertures, caracteristiques 
d'inflammabilite de certains produits. 

Cuirs et chaussures : caracteristiques a reglementer 
informatif sur la composition. 

etiquetage 

Produits plastiques a conso••ation courante : caracteristiques a 
reglementer : securite et toxicite; jouets et produits menagers 
de consommation habituelle. 

Quant aux ressources necessaires pour elaborer et appliquer cette 
reglementation, elles ont ete prises en compte dans le document de 
projet elabore a la fin de la mission. 
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CONCLUSIONS 

1. Ii existe un souci general pour la qualite en Algerie qui 
s'exprime au niveau : 

a) du Gouvernement par la prise de mesures legislatives, 
reglementaires, administratives et organisationnellcs avec le 
but d'institutionaliser et favoriser !e deroulement des activites 
liees a la qualite, 

b) des entreprises nationales, ou on trouve des cadres 
formes aux disciplines de la qualite d'un tres bon niveau profes
sionnel et avec des laboratoires de controle tres bien installes, 

c) du secteur prive des PMI ou s'exprime le desir de develop
per les mesures necessaires pour former les cadres et fournir une 
assistance technique aux entreprises afin qu'elles puissent ame
liorer la gestion de la qualite et soient capables de livrer des 
produits de qualite concurentielle. 

2. Dans 1£ cadre des politiques developpees par le Gouvernement 
dans ce domaine, une responsabilite tres forte a ete donnee au 
Ministere du Commerce et particulierement a la Direction de la 
Qualite q~i depasse de ce fait le role de controle reglementaire. 

3. Dans ce dernier domaine, la Directior. de la Qualite developpe 
une activite tres importante avec l'appui du Laboratoire central de 
la Repression des Fraudes dans le secteur des produits alimentaires. 

4. La faible demande de qualite existante dans le marche algerien 
rend utile !'existence d'une reglementation qui protege et informe 
les consommateurs et leur donne le droit a une information minimale 
au moment de l'achat. 

5. Cette demande de qualite peut etre renforcee grace a une 
consideration plus soutenue de la qualite dans les achats des orga
nismes gouvernementaux. 

6. Les entreprises nationales montrent dans leur generalite une 
capacite plus que suffisante a fabriquer des produits de bonne 
qualite et en conformite aux reqlements qui seront elabores dans 
l'avenir. 

7. La situ~ticn dans les entreprises privees est beaucoup plus 
complexe et va d'entreprises tres bien organisees dans ce domaine 
jusqu'a d'autres ou les techniques de la qua!ite ne sont presque 
pas employees. 

8. Le niveau de maintenance des equipements de production et 
de lab~ratoire e3t remarquable. 

9. L'introduction de la gestion de la qualite dans le contexte 
general de la gestion de l'entreprise montre un degre tres variable 
qu'il faut attribuer a un manque de sensibilisation et de formation 
de certains cadres superieurs des entrepri~es. 
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10. Le pays compte une infrastructure humaine et materielle dans 
le domaine des laboratoires d'an~lyses et d'essais tres importante. 
!ls peuvent etre employes tres ~vantageusement dans un programme 
d'amelioration des activites d· controle de qualite. 

11. Il existe certains problemes comme l'importatio~ de matieres 
premieres et composants de mauvaise qualite ainsi qu'une insuffisance 
de sous-traitance des entreprises nationales et une preoccupation 
peu importante des institutions etatiqu~s pour la qualite dans leurs 
achats. 

12. 11 ya un besoin important de sensibilisation, formation et 
recyclaqe a tout niveau dans les disciplines de la qualite. Ce 
besoin est ressenti au niveau des cadres professionnels de~ minis
teres, laboratoires, entreprises nationales et PHI. 

13. Les ressources existantes ainsi que les demandes de cooperation 
technique exprimees rendront possible la materialisation et !'execu
tion des politiques et des actions sur la ~ualite envisagees par le 
gouvernement. 

14. L'etat des autorites et cadres, les nouvelles mesures prises 
par le Gouvernement dans ce sujet et !'importance donnee a la 
qualite dans presque toutes les entreprises, assurent un cadre tres 
positif pour le demarrage d'un projet de cooperation technique pour 
!'amelioration de la qualite en Algecie. 

RECOMMAllDATIONS 

1. Creer le Centre alqerien de la Qualite et de i'Emballaqe 
le plus tot possible. 

2. Veiller a ce que dans ~on Conseil d'Orientation siegent des 
representants des secteurs productifs nationaux et prives. 

3. Insister pour que ses attributions soient orientees vers la 
sensibilisation, formation, extension et l'assistance-conseil dans 
le domaine de la qualite. Eviter que l'on donne un accent excessif 
aux aspects rPrressifs. 

4. Donner l'appui legislatif, reglementaire et budgetaire a l'Ins
titut algerien de Normalisation et Propriete industrielle af in 
qu'il puisse developper ses activites au niveau national. 

5. A~surer a !'Office national de la Metrologie legale tout l'appui 
necessaire pour le developp ~ent de ses activites reglementaires 
et d'appui industriel. 

6. Donner l'appui necessaire a la Direction de la Qualite pour 
qu'elle puisse developper convenablement toutes l~s responsabilites 
qu'on lui a donnees dans le cadre de la politique du Gouvernement 

sur la qualite. 

7. 
to us 

Veiller a ce que dans la Chambre de Commerce soicnl rcprescntes 
les secteurs industriels, et que les PMI puis~~nt trouvcr la 
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tout l'appui necessaire pour acceder avanta9eusement aux operations 
d'importation. activites de formation et assistance technique. 

8. Aider la 
developper un 
face a toutes 

Chambre nationale de Commerce afin qu'elle puisse 
potentiel technolo9ique et administratif pour faire 
les responsabilites qu'cn lui a attribuees par la loi. 

9. Veiller a ce que le Ministere des Finances et la Douane consi-
derent les aspects de qualite et de son controle dans les procedures 
d'importation dans le pays. 

10. Developper un plan de formation au niveau de tous les operateurs 
sur !'application des disciplines de la qualite dans les importations. 
avec !'accent mis sur l'emploi de normes et specifications techniques 
de controle de reception. 

11. Favoriser les 9roupements d'achat pour les importations des PMI. 

12. Promouvoir !'utilisation des normes et specifications dans les 
achats publics et encourager les initiatives de la Commission 
centrale d'Achats creee par le Gouvernement. 

13. Veiller a ce que toutes les normes employees dans les achats 
publics soient elaborees au sein de l'INAPI afin de favoriser la 
rationalisation des produits employesdans !'administration de l'Etat. 

14. Encourager la sous-traitance des entreprises nationales vers les 
PM!, avec !'application des techniques d'assistance aux fournisseurs. 

15. Continuer avec les efforts developpes. comme le Salon de la 
Demande. afin que le secteur prive puisse connaitre les possibilites 
de travail existantes au pays. 

16. Encourager et organiser l'emploi de~ laboratoires des entre
prises nationales pour qu'ils rendent des services aux entreprises 
localisees dans les environs af in d'optimiser dans chaque region 
du pays l'emploi de cette infrastructure. 

17. Aider les entreprises nationales qui ont le besoin de mettre 
sur place des systemes de comptabilite analytique adequats a la 
gestion economique de la qualite. 

- 18. Fa• .riser les actions de sensibilisation E~ niveau des cadres 
de direr.tion et celles de formation au niveau des cadres profes
sionnel~ non responsables du controle de la qualite dans les 
disciplines de la qualite. 

19. Veiller a ce que ces actions soient accessibles aux PMI 
de la fa~on la plus facile possible et qu'on considerc des actions 
specialement dirigees vers les besoins et cara< ~ristiques speciales 
de ce genre d'entreprises. 

20. Alleger les procedures d'importation pour les livres et 
magazines techniques afin que la litterature sur la qualite puisse 
parvenir aisement aux profession~~ls et etudiants specialises dans 
cette maticrc. 
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21. Veiller ace que le Ministere du Commerce puisse non seulement 
elaborer une reglementation technique dans le domaine des produits 
industriels pour proteger les consommateurs mais qu'il soit 
aussi dote des ressources necessaires d'inspection pour !'application 

de cette reglementation. 

22. Eviter 
et produise 
entreprises 

que cette reglernentation couvre des aspects secondaires 
ainsi des entraves non necessaires au developpement des 
algeriennes et specialement des PMI. 

23. Donner a !'application de cette reglementation un caractere 
progressif et pedagogique pour favoriser de cette sorte le develop
pement des entreprises algeriennes. 

24. Creer avec toutes les ressources existantes un reseau de labo
ratoires vo~es a des activites de caractere technique et d'assistance 

aux entreprises. 

25. Separer tres clairement les actions de fiscalisation et controle 
reglementaire developpees pa~ la Direction de la Qualite, des 
activites d'essais et analyses realisees par les laboratoires. 

26. Faire que ce reseau de laboratoires puisse etendre la prestation 
de leurs services aux besoins en matiere d'essais aux activites 
d'importation et d'exportation. 

DOCUMENT DE PROJET 

En tenant compte de l'interet de la Direction de la Qualite et 
du Bureau du PNUD a Alger a avoir un document de projet d~ns le delai 
le plus court, le consultant a elabore avec !'accord du PNUD un 
document ~orrige et pret pour la frappe qui contenait les points 
les plus importants des Directives des Nations Unies pour la formu
lation de projets. En particulier, il contenait les points suivants 

Strategie du Gouvernement, 
Assistance anterieure, 
Cadre institutionnel, 
Strategie du projct et accords institutionnels, 
Probleme vise : la situation actuelle, 
Situation escomptee a la fin du projet, 
Objectif de Developpement, 
Objectifs immediats, resultats et activites, 
Apports du Gouvernement, 
Apports du PNUD, 
Budgets du PNUD et du Gouvernement, 
Calendrier du projet, 
Liste descriptive des missions programmees, 
Liste descriptive des stages programmes. 

Ce document a ete soumis a Vienne a l'ONUDI et envoye a Alger 

au PNUD pour etre complete et frappe. 
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1. Objectifs du projet 

On a fixe les cojectifs suivants 

Objectif d~ deve~oppement 

L'objectif de developpement du projet consiste a l'amelioration 
de la qualite des produits industrieis de consommation massive en 
Algerie, soit fabriques au pays, soit importes. Ceci a travers la 
creation, amelioration OU coordination des instruments reglementaires, 
de la formation et perfectiomement des cadres et de !'assistance 
technique dans le domaine de la qualite. 

Premier objectif immediat 

Realisation des activites de controle reglementaire de la Direction 
de la Qualite des produits industriels de 9rande consommation. 
Elaboration de la re9lementation technique necessaire et harmonisation 
de celle deja existante. Elaboration des normes d'appui oe 
cette re9lementation. Constitution d'un corps d'a~ents specialises 
dans les controles de produits industriels. 

Deuxieme objectif immediat 

Constitution d'un reseau de laboratoires qualifies en matiere 
d'essais, re9lementaires OU non, a mettre a la disposition des Services 
de controle et des entreprises, notamment des PHI. Extension de la 
mission de certains de ces laboratoires, specialises par branches 
professionnelles, a des activit~s de recherche appliquee, de conseil, 
de formation, et d'assistance technique, analogues a celles des 
•centres techniques" existant dans la plupart des pays industrialises. 

Troisieme objectif immediat 

Lancement d'un programme de sensibilisation, formation et conseil 
dans les disciplines de la gestion et controle de la qualite. On 
entreprendra la sensibilisation des cadres dirigeants, des operateurs 
economiques et on formera des formateurs. Avec ceux-ci on fera la 
diffusion des disciplines enoncees dans les milieux industriels et 
en particulier dans les PMI, par des actions de formation et de con
seil en matiere de qualite. 

2. Contrepartie nationale 

La Direction de la Qualite du ministere du Commerce a 
ete proposee comme la contrepartie nationale pour la gestion du 
projet propose. Ceci en raison des nombreuses responsabilites qu'elle 
a dans les domaines de la qualite au niveau national. Aussi pour etre 
a l'ori9ine de ce projet afin de pouvoir developper une reglementation 
technique sur les produits industriels a grande consommation. Enfin 
pour l'expP.rience anterieure qu'elle a dans la participation dans 
ce genre de projets de cooperation technique. 
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3. Strategie du projet 

La strate9ie adoptee pour reussir l'objectif de developpement OU 
projet a ete basee sur l'equilibre entre deux actions. En premiere 
place, le developpement et !'application d'une re9lementation technique 
rapportee sur prorluits specifiques et seulement pour certaines 
caracteristique~ de ceux-ci. En deuxieme place, le renforcement. 
la coordination et la creation des ressources necessaires pour 
permettre aux entreprises de produire en conformite a cette re9lemen-
tation. 

Cette activite equilibree s'est montree tres efficace dans tous 
les pays OU elle a ete appliquee. C'est pour ~a qu'on l'a acceptee 
et que l'on a decide de proceder a l'elaboration d'un prog~amme qui 
contienne trois volets : 

1. Elaboration et application d'un re9lementation technique 
pour certains produits et caracteristiques qu'on a definis durant 
la mission. Cette re9lementation comprend la securite de plusieurs 
appareils electromena9ers et a 9az. ainsi que celle des jouets. 
Dans le cas des produits textiles, cuirs et chaussures, on prevoit 
une re9lementation sur l'etiqueta9e, avec la composition et les 
soins d'entretien. 

2. Sensibilisation, formation et assistance technique aux 
entreprises afin qu'elles puissent produire en accord avec cette 
reglementation. Avec ces outils a leur disposition les entreprises 
devront etre capables de controler leurs matieres premieres et com
posants achetes, ameliorer leurs procedures de fabrication et de 
controle et developper des produits plus surs. dans un environnement 
competitif. 

3. Coordination et creation des moyens d'analyse, d'essais 
et d'assistance-conseil pour repondre a ces besoins emanant, soit des 
organismes de controle re9lementaire, soit des entreprises. 

De la prise en compte de ces trois volets se de9agent toutes 
les activites prevues dans le projet. 

4. Resultats eaco•etes 

A la fin du projet, le pays devrait s'appuyer sur une reglemen
tation technique et des normes de support elaborees pour les produits 

prioritaires. 

La Direction de la Qualite devrait disposer d'un systeme de con
trole re9lementaire pour ces produits. 

La Direction de la Qualite devrait avoir un recensement des labora
toires existant dans le pays disponibles pour donner des services a 
des tiers, ainsi que des besoins en analyses et essais pour pouvoir 
realiser le programme de controle reglementaire des produits indus-

triels. 
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Un reseau de laboratoires devrait fonctionner, avec des cadres 
formes et l'equipement necessaire (sous les limitations budqetaires 
de ce projet) pou~ realiser les analyses et essais necessaires a ce 
controle reqlementaire et si possible, a d'autres Lesoins des 
operateurs economiques. L'equipement a fournir va complementer 
l'equipement deja existant. 

Certains des laboratoires de ce reseau devraient etre actifs 
dans !'assistance technique aux PMI, pour les aider a resoudre leurs 
problemes de qualite. 

Le Centre alqerien de la Qualite et de l'Emballaqe devrait avoir 
en operation une cellule de formation et de conseil aux entreprises 
oans les domaines de la 9estion et controle de la qualite. 

5. Duree du projet 

On a programme les activites du projet pour une duree de trois 
ans, avec la possibilite d'une assistance technique ulterieure du 
PNUD, si les parties concernees le ju9ent opportun. On a considere 
cette possibilite, compte tenu de !'importance croissante qu'on donne 
aux problemes de qualite dans le pays et de l'elarqissement previ~ible 
des controles reglementaires a d'autres produits industriels et aux 
besoins de controle des exportations et importations. 

6. Participation du Gouverneaent algerien et du PROD 

Les apports du Gouvernement seraient les suivants 

a) en nature, 

il le Gouvernement assurera la disponibilite du personnel 
national necessaire a la realisation de !'ensemble des resultats 
escomptes du projet, en particulier ; 

un homologue, coordinateur national du p'ojet, 
devoue entierement au projet, charge de la coordi
nation et de la gestion de toutes les activites 
du projet, 

un responsable permanent de la qestion et developpe
ment du reseau de laboratoires a creer, 

cinq cadres permanents pour developper au sein du 
Centre alqerien de la Qualite et de l'Emballaqe, 
des activites de formation et de conseil dans le 
domaine de la qestion et controle de la qualite, 

deux juristes de la Direction de la Qualite mis a 
disposition du projet pour un an. 

iii en appui logistique, le Gouvernement mettra a dispo
sition du projet les bureaux, les locaux et materiels 
d'enseiqncmcnt, les laboratoires et leurs cadres, le 
personnel d'appui et autrcs facilitjs necessaires, y 
compris le transport du personnel national et interna
tion~I du projct, 

• 
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iii) en formation. le Gouvernement assurera les frais de depla
cement et de stages des animateurs e~ des eleves des cours 
qu'on a prevu de realiser dans le cadre du projet. 

b > en especes, 

le Gouvernement assurera le financement, en monnaie nationale. des 
apports du projet pour lesquels les debours sont effectues en Alqerie 

i) indemnites journalieres du conseiller coordinateur et des 
consultants specialises pendant leur sejour en Alqerie, 

ii) trois mois de salaire de consultant nationaux. 

Les apports du PNUD seraier.t les suivants 

a) en personnel. 

i) conseiller coordinateur en contr8le de qualite, affecte pour un 
total de 10 mois/travail pendant toute la duree du projet. 

ii) consultants specialises; le projet prevoit 17 missions de con
sultants specialisespour un total de 37 mois, 

b) en formation. 

On a considere un programme de perfectionnement des cadres aux 
differents niveaux hierarchiques et dans les diverses specialites. 
Le programme considere un total de 56 mois de stages. 

Il y a un deuxieme volet en formation de formateurs, qui cherche 
a creer dans le pays une cellule de formation et conseil dans le 
Centre alqerien de la Qualite, qui devra servir de centre de rayonne
ment national des disciplines de la qualite. 

c) en equipement, 

d) 

i) on a considere une enveloppe de 220 000 USS pour completer 
les equipements des laboratoires du reseau a organiser, 
qui devront realiser les act11ites d'analyses et essais. 
reqlementaires ou non, et de conseil aux entreprises. 

ii) on a considere 13 000 US$ pour la creation d'un centre de 
documentation qui devra disposer de la documentation de 
reference etrangere et internationale sur la reglementation 
technique, certaines normes d'application habituelle et les 
livres et documents necessaires sur les disciplines de la 
qualite. 

divers, 

i) on a considere un total de 19 000 US$ pour faire face aux 
debours suivants : 
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frais de mission de l'aqence d'execution. 
- cout de la mission d'evaluation du projet. 
- frais de rapports 
- frais divers. 

1. Contribution financiere du PNUD 

Le total general de la contribution du PNGD est de 845 300 USS 
avec une participation nette de 422740 US$ du PNUD et de 42a750 USS 
~u Gouvernement. Le detail et la distribution du budget sont 
detailles a la page 26. 

8. Contribution linanciere du Gouverneaent algerien en especes 

La contribution financiere du Gouvernement algerien est equi
valente a 3 815 010 dinar alqeriens. 

Le detail et la distribution de cette contribution sont 
detailles a la page 27. 

9. Coordinateur international et coordinateur national du projet 

Dans !'identification de la structure de 9estion du projet, on a 
considere que la presence d'un conseiller technique principal pour 
toute la duree du projet CJ ans) siqnifiait une charge budgetaire 
tres importante. L'experience des derniers projets dans lesquels 
la Direction de la Qualite du Ministere du Commerce s'est engage 
montre que cette presence permanente n'etait pas entierement jus
tifiee. Les raisons sont qu'il n'est pas completement possible de 
bien profiter de tous s~n temps et ses capacites et de la capaci-
te des professionnels algeriens en charge de la contrepartie. 

C'est pour ces raisons qu'on a propose dans le document du 
projet la participation d'un conseiller coordinateur pour une periode 
totale de 10 mois. distribuee en 4 mois la premiere annee. 3 mois 
la deuxieme annee et 3 mois la troisieme annee. 

Cette situation entraine une grande responsabilite du coordi
nateur national du projet qui devra etre un professionnel avec 
des qualifications elevees ainsi qu'un sens important de !'initia
tive et de !'organisation. 

C'est !'opinion du consultant et des officiers responsabhles du 
projet a l'ONUDI qui ont beaucoup insiste sur le fait qu'il est 
tres important de donner au coordinateur national tout l'appui 
necessaire et la certitude qu'il est Un element-Cle du projet. 
L'experience montre que la meilleure fa~on de faire est d'incor
porer le salaire du coordinateur national dans le budget du projet. 
Le budget du projet qu'on a elabore prend en compte cette situation 
dans la participation budgetaire du Gouvernement algerien. 

• 
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BUDGETS 

1. Budget couvrant la contribution du PNUD 

.Pays : Al9erie 

• 

• 

Numero du projet 
Titre du projet Amelioration de la qualite des produits a 9rande 

consommation 

LB Oescription Total lere annee 2eme annee 3eme 
m/t US$ m/t USS m/t USS m/t 

Personnel 
Expert coordinateur 10 85 000 4 34 000 3 25 500 3 

Experts specialises 37 314 500 2 1 178 500 1 2 102 000 4 
Missions Age nee 3 200 800 600 
Evaluation 800 

Total de !'element 47 403 500 25 213 300 1 5 129 100 7 

Formation 
St-.agPs a l'etran9er 56 168 000 22,5 67 500 27,5 R2 500 6 

Total de !'element 56 168 000 22,5 67 500 27,5 82 500 .i 

Egui~ement 

Instruments de 
laboratoires 220 000 1 7 5 000 

Materiel peda909~que 1 5 000 1 0 000 
Documentation 20 000 5 000 10 000 

255 000 5 000 195 000 

Divers 
Frais de rapport: 7 200 1 000 3 700 
Frais divers 1 1 800 2 800 5 000 

Total de !'element 1 9 000 3 800 8 700 

TOTAL GENERAL 845 500 289 600 4 1 5 300 

Participation du 
Gouvernement aux 
couts 422 750 144 800 207 650 

Contribution 
nette du PNUD 422 750 1 1 4 800 207 650 

annee 
US$ 

25 500 

34 000 
800 
800 

6 1 100 

1 8 000 

1 8 000 

45 000 
5 000 
5 000 

55 000 

2 500 
4 000 

6 500 

140 -600 

70 300 

70 300 
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2. Budget couvrant la con tr i but ion du Gouvernement 
En especes (dinars al9eriens) 

Pays 
Numero du projet 
Titre d\J projet 

Alqerie 

Amelioration de la qualite des produits a 
9rande consommation 

Description Total le re an nee 2eme an nee 3eme annee 
m/t m/t m/t m/t 

Personnel 
Expert coordinateur 10 2 '?O 000 4 108 000 3 81 000 3 8 1 000 
Experts specialises 37 999 000 1 1 297 000 22 594 000 4 108 000 
Missions Agence 0,8 21 600 0,2 5,400 0,4 10 800 0,2 5 400 
Evaluation 0,2 5 400 
Coordinateur national 3,2 360 000 1 2 120 000 12 120 000 0,2 5 400 
Consultants nationaux 3 30 000 3 30 000 12 120 000 

Total de i·e1e-
ment 1 686 000 27,2 530 000 40,4 835 800 19. 4 319 800 

Aeeui lo9istigue 
Transport, secretariat 000 000 300 000 450 000 250 000 
Total de l'ele-
ment 000 000 300 000 450 000 250 000 

Formation 
1 4 cours, 285 
el eves stagiaires 000 000 270 000 460 000 270 000 
Total de I'ele-
ment 000 000 270 000 460 000 270 000 

Total apport net 3 686 000 100 400 745 800 838 800 

Frais de l'agence 
3,5\ 129 010 38 514 61 103 29 393 

Total 9er1eral 3 815 010 138 914 806 903 869 193 

• 

• 
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INSTITUTIONS ET PERSONNALITES RENCONTREES 

Ministere du Commerce 

M. TIBAOUI Ahmed, Directeur de la Qualite 
M. ALE~ Mostafa, Sous-Directeur de Reglementation et Normalisation 
M. KERKOUCHE Mustapha, Sous-Directeur de Controle de Qualite 
M. ACHLI, Di recteur du Laboratoi re centra 1 
Mlle CHETOUF Baya, Chargee de la Normalisation, Laboratoire central 
M. HADDAG Abdelkader, Ingenieur Textile 

Ministere de l'lndustrie lourd2, Institut National de Normalisation 
et Propriete industrielle 

M. HADJ SADOK Dine, Directeur general de l'INAPI 
M. ZAOUI Moustafa, Directeur de la Formation, Information et Docu

mentation 

Entreprise nationale des Industries de l'Electromenager, ENIEH 

M. DIAMA, Responsable de Developpement et Qualite, Unite Tizi Ouzou 
M. KASSERT, Service Qualite 

Entreprise nationale des Plastiques et Caoutchouc, ENPC-Setif 

M. LABIOD Kamel, Ingenieur Dep. Controle de Qualite et Developpement 
Produits 

EntreprisP. nationale des Textiles industriels, INDITEX, \nmplexe 
de fil a coudre de Bourgaa, Setif 

M. BENSAI Adberrahmane,. Directeur par interim 
M. BEHLOUL Rashid, Chef Service de Controle de Qualite 

Entreprise nationale de Plastiques et Caoutchoucs, Unite de piles 
et batteries, Setif 

M. KEFFOUS, Directeur 

Entreprise nationale de Production de Boutonnerie, coutellerie 
etrobinetterie, BCR, Ain El-Kebira, Setif 
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